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Un PANANC 2014-2019 construit à partir de :

- bilan du PANANC 2009-2013 
- propositions des acteurs du comité de suivi du PANANC
- en suivant les orientations de la conférence environnementale de 2013
- recommandations de la mission d’inspection sur la procédure 

d’agrément et les prescriptions techniques

11 recommandations du CGEDD et de l’IGAS portant notamment sur :
- Intégrer dans procédure d’agrément un volume minimum pour la 

décantation dans les filières agréées
- Faire évoluer le protocole d’essai « marquage CE »
- Harmoniser les pratiques des organismes notifiés
- Accélérer la mise en place de l’observatoire national de l’ANC
- Mettre en œuvre un suivi in situ national



Le PANANC 2014-2019

Un plan d’actions national dans un contexte riche et complexe…

…qui concerne :
• 20% de la population
• l’ensemble des élus ruraux
• plus de 4 000 SPANC
• 800 personnes chez les fabricants
• 600 concepteurs
• 6 000 installateurs
• 3 000 personnes réalisant la vidange et l’entretien

…qui permet la mise en œuvre la réglementation nationale par un travail en concertation

…dans l’objectif d’un ANC plus durable, plus simple pour l’usager et dans un contexte 
sécurisé

…dans la continuité du PANANC 2009-2013 et qui intègre de nouvelles actions.



Le PANANC 2014-2019

Un plan en 12 actions réparties en 4 grands axes :

Axe 1 : 
Améliorer 

les connaissances
en ANC

Axe 2 :
Former

et informer
les acteurs de l’ANC

Axe 3 :
Garantir

des installations d’ANC
durables et de qualité

Axe 4 : Accompagner l’échelon local

Axe 3 :
Garantir

des installations d’ANC
durables et de qualité

Axe 4 : Accompagner l’échelon local



Le PANANC 2014-2019

Des actions dans la continuité du PANANC 2009 – 2013 :

Axe 1 :
- Construire une base de données nationale : l’observatoire
- Mettre en œuvre un suivi en conditions réelles : le suivi in situ
- Valoriser la recherche et les études publiques

Axe 2 :
- Communiquer largement et accompagner les acteurs
- Renforcer les compétences des professionnels

- SPANC
- installateurs 
- concepteurs
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Le PANANC 2014-2019

Des actions nouvelles :

Axe 4 :
- Favoriser les bonnes initiatives locales
- Suivre et accompagner la mise en œuvre de la réglementation 
au niveau local

Axe 2 :
- Améliorer la procédure d’agrément
- Clarifier le rôle et les responsabilités des acteurs

Axe 3 :
- Rendre le protocole d’essais sur plateforme plus exigeant
- Prévenir et éviter les dysfonctionnements
- Faciliter le suivi des réhabilitations
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Les groupes de travail du PANANC



Un plan national ambitieux : 

Une feuille de route pour les 5 années à venir …
…dont la mise en œuvre dépendra fortement de l’implication 
des acteurs de l’ANC.

Axe 1 : 
Anticipation

Axe 2 :
Communication 

et 
professionnalisation

Axe 3 :
Qualité

et 
durabilité

Axe 4 : Bonnes pratiques 



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Pour plus d’information, 
consultez le portail 
interministériel de l’ANC : 
www.assainissement-non-
collectif.developpement-
durable.gouv.fr



ANNEXES



Les 11 recommandations de la mission d’inspection CGEDD-IGAS :

- Stabiliser le cadre réglementaire sur le contrôle
- Contrat d’entretien obligatoire pour les filières agréées

- Volume minimum pour la décantation dans les filières agréées

- Evolution du protocole d’essai « marquage CE »
- Harmoniser les pratiques des organismes notifiés

- Accélérer l’observatoire

- Mettre en œuvre un suivi in situ national
- Intégrer le comité consultatif au PANANC

- Sécuriser la filière

- Intégrer l’ANC dans la politique locale d’urbanisme
- Inventorier les ZEE et autres mesures réglementaires locales



Les 12 actions du PANANC 2014-2019 :

• Action 1* : Construire une base de données nationale sur l’ANC : l’observatoire de l’ANC
• Action 2* : Mettre en place un suivi des installations d’ANC en conditions réelles : le suivi in situ 

de l’ANC
• Action 3 : Favoriser les échanges et la communication sur les études et les programmes de 

recherche publics en ANC
• Action 4* : Communiquer largement sur l’ANC et sur la réglementation
• Action 5* : Renforcer la compétence des professionnels de l’ANC
• Action 6* : Améliorer la procédure d’agrément des dispositifs de traitement des eaux usées 

domestiques
• Action 7 : Clarifier les rôles et les responsabilités entre les professionnels de l’ANC et le 

particulier
• Action 8 : Améliorer le contrôle de la qualité des produits d’ANC au niveau communautaire
• Action 9*: Améliorer la qualité des installations d’ANC et éviter les dysfonctionnements
• Action 10 : Faciliter le suivi des réhabilitations par les SPANC
• Action 11 : Améliorer le pilotage au niveau local
• Action 12 : Suivre et accompagner la mise en œuvre de la réglementation au niveau local


